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être  formée  par  écrit  et  motivée.  Elle  n'est  réputée  formée  qu'après  paiement  de  la  taxe  d'opposition  (Art.  99(1)  Convention  sur  le 
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La  présente  invention  concerne  une  bobine  d'allu- 
mage,  pour  moteurs  à  combustion  interne,  bobine 
d'allumage  comportant:  un  circuit  magnétique  fermé 
constitué  de  tôles  découpées  et  empilées  les  unes 
sur  les  autres;  un  aimant  permanent  disposé  dans 
une  branche  d'épaisseur  E  dudit  circuit;  des enroute- 
ments  primaire  et  secondaire  logés  dans  un  boîtier 
isolant  entourant  une  autre  branche  d'épaisseur  E'. 

Cette  bobine  d'allumage  comporte  un  circuit  de 
dérivation  du  flux  magnétique,  de  manière  que 
l'inversion  de  flux  crée  dans la  branche,  d'épaisseur 
E',  par  le  courant  circulant  dans  l'enroulement  pri- 
maire,  ne  désaimante  pas  l'aimant  permanent. 

Ce  circuit  de  dérivation  du  flux  magnétique  est 
constitué  par  deux  tôles,  en  acier  doux,  lesquelles 
tôles  comportent  une  patte  munie  d'un  trou,  ou 
d'une  ouverture,  recevant  l'une  des  vis  de  fixation  de 
la  bobine  d'allumage  sur  le  véhicule  automobile. 

De telles  bobines  d'allumage  connues,  notamment 
par  les  demandes  françaises  de  brevets:  FR-A- 
2476218  et  2486160,  présentent  l'inconvénient 
que  pour  solidariser,  à  l'aide  de  rivets,  les  branches 
d'épaisseur  E  et  E',  il  est  nécessaire  de  prévoir  un 
recouvrement  des  extrémités  de  la  branche  E',  ce  qui 
conduit  à  prévoir  un  outil  de  découpe  pour  les  tôles 
constituant  la  branche  d'épaisseur  E'  et  trois  outils 
de  découpe  pour  l'ensemble  des  tôles  constituant  la 
branche  E. 

Un  autre  inconvénient  est  que  le  circuit  magnéti- 
que  ne  peut  être  solidarisé  qu'après  avoir  disposé  le 
boîtier  isolant,  contenant  les  enroulements  primaire 
et  secondaire,  sur  la  branche  d'épaisseur  E'  et  avoir 
dans  un  deuxième  temps  empilé  un  certain  nombre 
de  tôles  de  la  branche  d'épaisseur  E,  de  manière  à 
constituer  un  paquet  d'épaisseur  correspondante  à 
l'épaisseur  E'. 

Après  quoi,  dans  un  troisième  temps,  le  circuit  doit 
être  complété  par  les  tôles  de  la  branche  d'épaisseur 
E  qui  assurent  le  recouvrement  des  extrémités  de  la 
branche  d'épaisseur  E'. 

Cette  succession  d'opérations  représente  une  part 
non  négligéable  du  prix  de  revient  de  ces  bobines. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  à  ces 
inconvénients  et  concerne  à  cet  effet  une  bobine 
d'allumage  pour  moteurs  à  combustion  interne, 
bobine  comportant:  un  circuit  magnétique  fermé  (1) 
constitué  d'une  pluralité  de  tôles  découpées  et  empi- 
lées  les  unes  sur  les  autres  de  façon  à  former  un  cadre 
rectangulaire  à  branches  de  section  droite  rectangu- 
laire;  un  aimant  permanent  (2)  disposé  entre  deux 
demi-branches  (12b,  13b)  définissant  une  première 
branche  (3)  du  circuit  magnétique;  un  enroulement 
primaire  (4)  et  un  enroulement  secondaire  (5)  logés 
dans  un  boîtier  isolant  (6)  et  entourant  une  deuxième 
branche  (8)  opposée  à  ladite  première  branche  (3), 
bobine  caractérisée  en  ce  que  ledit  circuit  magnéti- 
que  fermé  (1)  comporte:  une  première  partie  (12)  en 
forme  de  U  et  ayant  une  première  épaisseur  (E');  une 
deuxième  partie  (13)  en  forme  de  L  et  ayant  une 
deuxième  épaisseur  (E)  supérieure  à  ladite  épaisseur, 
une  branche  (12b)  de  ladite  première  partie  (12)  et 
une  branche  (13b)  de  ladite  deuxième  partie  (13) 
étant  découpées  en  biseau  et  formant  lesdites  deux 

demi-branches,  un  circuit de  dérivation  du  flux 
magnétique  constitué  de  deux tôles  (9) en acier  doux 
disposées  d'un  côté  et  de  l'autredu  circuitmagnéti- 
que  fermé,  l'agencement  des  différentes  pièces 
étant  tel  qu'après  mise en  place dudit  boîtier  isolant 
(6)  sur  ladite  deuxième  branche  (8)  et  insertion  dudit 
aimant  permanent  (2)  entre  lesdites  demi-branches 
(12b,  13b)  lesdites première  (12)  et  deuxième  (13) 
parties  sont solidarisées  par  l'intermédiaire  de  rivets 
(14,  15)  et  des  prolongements  (9b)  des  tôles  (9) 
constituant  ledit  circuit  de  dérivation  du  flux  magné- 
tique. 

Un  premier  avantage  obtenu  par  cette  invention 
est  que  la  découpe  des  tôles  du circuit  magnétique  ne 
requière  qu'un  outil  par  partie,  ce  qui  réduit  les 
dépenses  concernant  les  outils  de  découpe. 

Un  deuxième  avantage  est  la  diminution  du  temps 
d'assemblage,  en  raison  du  fait  que  les  tôles  qui, 
dans  la  technique  antérieure  assuraient  la  solidarisa- 
tion  du  circuit  magnétique,  par  recouvrement  des 
extrémités  de  la  branche  E',  sont  supprimées,  le  cir- 
cuit  magnétique  étant  solidarisé  par  un  prolonge- 
ment  des  tôles  constituant  le  circuit  de  dérivation  du 
flux  magnétique. 

La  description  qui  va  suivre  en  regard  des  dessins 
annexés  fera  mieux  comprendre  comment  l'inven- 
tion  peut  être  réalisée. 

La  figure  1  est  une  vue  longitudinale  d'une  bobine 
d'allumage  selon  l'invention. 

La  figure  2  est  une  vue  de  côté  suivant  la  flèche  A, 
de  la  bobine  d'allumage  de  la  figure  1. 

La  figure  3  est une  vue  de  côté,  suivant  la  flèche  B, 
de  la  bobine  d'allumage  de  la  figure  1. 

La  figure  4  est  une  vue,  de  dessus,  des tôles décou- 
pées  constituant  par  empilage  les  unes  sur  les  autres, 
les  première  et  deuxième  parties  du  circuit  magnéti- 
que  fermé  de  la  bobine  d'allumage  de  la  figure  1. 

La  figure  5  est  une  vue,  de  dessus,  d'une  des  deux 
tôles  constituant  le  circuit  de  dérivation,  du  flux 
magnétique,  dont  est  munie  la  bobine  d'allumage  de 
la  figure  1. 

Selon  un  mode  préféré  de  réalisation,  la  bobine 
d'allumage  selon  l'invention,  figure  1,  comporte  un 
circuit  magnétique  fermé  1  constitué  de  tôles  décou- 
pées  et  empilées  les  unes  sur  les  autres.  De  façon 
connue,  par  la  demande  française  de  brevet:  FR-A- 
2476218,  un  aimant  permanent  2,  aimanté  dans  le 
sens  de  son  épaisseur  est  disposé  dans  une  branche 
3  du  circuit  magnétique  fermé  1, 

Un  enroulement  primaire  4  et  un  enroulement 
secondaire  5  logés  dans  un  boîtier  isolant  6  noyés 
dans  une  résine  7,  le  boîtier  isolant  6  entourant  une 
branche  8  d'épaisseur  E',  figures  1,  2  et  3. 

De façon  connue,  par la  demande  française  de  bre- 
vet  FR-A-2486160  le  circuit  de  dérivation  du  flux 
magnétique  est  constitué  de  deux  tôles  9,  en  acier 
doux,  disposées,  par  l'intermédiaire  de  plaquettes 
isolantes  10  et  11,  de  part  et  d'autre  des  plans  défi- 
nissant  l'épaisseur  E  de  la  branche  3. 

Les  tôles  9,  cambrées  symétrique,  comportent 
une  patte  9a,  munie  d'un  trou,  ou d'une  ouverture, 
non représentés,  de  manière à assurer  la  fixation  de 
la  bobine  d'allumage  sur le  véhicule  automobile. 

Conformément  à  l'invention,  le  circuit miagnétique 
fermé  1,  comprend  une  première  partie  12,  figures 



1  et  4.  La  première  partie  12  est  constituée  de  tôles, 
découpées  en  forme  de  U,  comprenant  une  portion 
12a  découpée  en  biseau  12b.  Après  empilage  des 
tôles  les  unes  sur  les  autres,  la  portion  12a  forme  une 
demi-branche  de  la  branche  3,  et  une  portion  12c 
forme  la  branche  8  du  circuit  magnétique  fermé  1. 

Une  deuxième  partie  13,  du  circuit  magnétique 
fermé  1,  figures  1  et  4,  est  constituée  de  tôles  décou- 
pées  en  forme  de  L,  lesquelles  tôles  comprennent 
une  portion  13a  découpée  en  biseau  13b  de  manière 
à  former  l'autre  demi-branche  de  la  branche  3. 

Les  première  et  deuxième  parties  12  et  13  sontso- 
lidarisées,  à  l'aide  de  moyens  connus,  tels  des  rivets 
14,  1  e t   par  des  prolongements  9b  des  tôles  9  cons- 
tituant  le  circuit  de  dérivation  du  flux  magnétique. 

Selon  la  présente  invention,  la  portion  13a  de  la 
deuxième  partie  13  du  circuit  magnétique  fermé  1  et 
l'aimant  permanent  2,  figure  3  sont  en  contact  avec 
les  tôles  9  du  circuit de  dérivation  du  flux  magnétique 
de  manière  que  la  réluctance  d'entrefer  dudit  circuit 
soit  équivalente  à  la  réluctance  d'entrefer  du  circuit 
décrit  dans  la  demande  française  de  brevet  FR-A- 
2486160.  En  conséquence,  les  plaquettes  10  et  11 
de  la  présente  invention  ont  une  épaisseur  égale  à  2d 
par  rapport  à  l'épaisseur  d  des  plaquettes  isolantes 
de  la  demande  française  de  brevet  FR-A-2486 160. 

Selon  la  présente  invention  les  plaquettes  isolan- 
tes  10  et  11  viennent  de  moulage  avec  le  boîtier  iso- 
lant  6,  et  leurs  faces  internes  1 Oa  et  11  a  constituent 
un  logement  pour  la  portion  1 2a  de  la  première  partie 
12  du  circuit  magnétique  fermé  1,  figure  3. 

De  manière  à  compenser  la  différence  des  épais- 
seurs  E  et  E' le  prolongement  9b  des  tôles  9 comporte 
un  cambrage  9c,  figure  2. 

1.  Bobine  d'allumage  pour  moteurs  à  combustion 
interne,  bobine  comportant:  un  circuit  magnétique 
fermé  (1)  constitué  d'une  pluralité  de  tôles  décou- 
pées  et  empilées  les  unes  sur  les  autres  de  façon  à 
former  un  cadre  rectangulaire  à  branches  de  section 
droite  rectangulaire;  un  aimant  permanent  (2)  dis- 
posé  entre  deux  demi-branches  (12b,  13b)  définis- 
sant  une  première  branche  (3)  du  circuit magnétique; 
un  enroulement  primaire  (4)  et  un  enroulement 
secondaire  (5)  logés  dans  un  boîtier  isolant  (6)  et 
entourant  une  deuxième  branche  (8)  opposée  à  ladite 
première  branche  (3),  bobine  caractérisée  en  ce  que 
ledit  circuit  magnétique  fermé  ( 1 )  comporte:  une  pre- 
mière  partie  (12)  en  forme  de  U  et  ayant  une  première 
épaisseur  (E');  une  deuxième  partie  (13)  en  forme  de 
L  et  ayant  une  deuxième  épaisseur  (E)  supérieure  à 
ladite  première  épaisseur,  une  branche  (12b)  de 
ladite  première  partie  (12)  et  une  branche  (13b)  de 
ladite  deuxième  partie  (13)  étant  découpées  en 
biseau  et  formant  lesdites  deux  demi-branches;  un 
circuit  de  dérivation  du  flux  magnétique  constitué  de 
deux  tôles  (9)  en  acier  doux  disposées  d'un  côté  et 
de  l'autre  du  circuit  magnétique  fermé,  l'agence- 
ment  des  différentes  pièces  étant  tel  qu'après  mise 
en  place  dudit  boîtier  isolant  (6)  sur  ladite  deuxième 
branche  (8)  et  insertion  dudit  aimant  permanent  (2) 
entre  lesdites  demi-branches  (12b,  13b)  lesdites 

première  (12)  et  deuxième  (13)  parties  sont  solidari- 
sées  par  l'intermédiaire  de  rivets  (14,  15)  et  des  pro- 
longements  (9b)  des  tôles  (9)  constituant  ledit  circuit 
de  dérivation  du  flux  magnétique. 

2.  Bobine  d'allumage  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  la  portion  (13a)  de  la 
deuxième  partie  (13)  du  circuit  magnétique  fermé 
(1)  et  l'aimant  permanent  (2)  sont  en  contact  avec 
les  tôles  (9)  du  circuit  de  dérivation  du  flux  magné- 
tique. 

3.  Bobine  d'allumage  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  la  portion  ( 12a)  de  la  première 
partie  (12)  du  circuit  magnétique  fermé  (1)  est  dispo- 
sée  à  l'intérieurd'un  logement constitué  par les faces 
internes  (10a,  11 a)  des  plaquettes  (10,  11)  venant 
de  matière  avec  le  boîtier  isolant  (6). 

4.  Bobine  d'allumage  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  le  prolongement  (9b)  des  tôles 
(9)  comporte  à  son  extrémité  un  cambrage  (9c). 

1.  Zündspule  für  Verbrennungsmotoren,  mit  ei- 
nem  luftspaltlosen  Magnetkreis  (1),  der  von  mehre- 
ren  ausgestanzten  Blechen  gebildet  ist,  die  so  über- 
einandergestapelt  sind,  dass  sie  einen  rechtwinkli- 
gen  Rahmen  mit  Schenkeln  von  rechtwinkliger  Quer- 
schnittsgestalt  bilden,  einem  zwischen  zwei  einen 
ersten  Zweig  (3)  des  Magnetkreises  bildenden  Halb- 
schenkeln  (12b,  13b)  angeordneten  Dauermagneten 
(2),  und  einer  Primär-  (4)  und  einer  Sekundärwick- 
lung  (5),  die  in  einem  isolierenden  Gehäuse  (6)  an- 
geordnet  sind,  welches  einen  dem  ersten  Zweig  (3) 
gegenüberliegenden  zweiten  Zweig  (8)  umgibt,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dass  der  luftspaltlose  Ma- 
gnetkreis  (1)  umfasst:  einen  U-förmigen  ersten  Ab- 
schnitt  (12)  von  einer  ersten  Dicke  (E');  einen  L- 
förmigen  zweiten  Abschnitt  (13)  von  einer  zweiten 
Dicke  (E),  die  grösser  als  die  genannte  erste  Dicke  ist; 
wobei  ein  Schenkel  (12b)  des  ersten  Abschnitts  (12) 
und  ein  Schenkel  (13b)  des  zweiten  Abschnitts  (13) 
schräg  geschnitten  sind  und  die  genannten  zwei 
Halbschenkel  bilden;  einen  magnetischen  Neben- 
schlusskreis,  der  von  zwei  beiderseits  des  luftspalt- 
lose  Magnetkreises  angeordneten  Blechen  (9)  aus 
Flussstahl  gebildet  ist;  wobei  die  verschiedenen  Bau- 
teile  so  angeordnet  sind,  dass  nach  Instellungbringen 
des  isolierenden  Gehäuses  (6)  auf  dem  zweiten 
Zweig  (8)  und  Anordnen  des  Dauermagneten  (2)  zwi- 
schen  den  Halbschenkeln  (12b,  13b)  der  erste  und 
der zweite  Abschnitt  (12, 13)  mittels  Nieten  (14,  15) 
und  Verlängerungsstücken  (9b)  der  den  magneti- 
schen  Nebenschlusskreis  bildenden  Bleche  (9)  fest 
miteinander  verbunden  sind. 

2.  Zündspule  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  der  Teilabschnitt  (13a)  des  zweiten 
Abschnitts  (13)  vom  luftspaltlosen  Magnetkreis  (1) 
und  der  Dauermagnet  (2)  mit  den  Blechen  (9)  des 
magnetischen  Nebenschlusskreises  Berührung  ha- 
ben. 

3.  Zündspule  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  der  Teilabschnitt  (12a)  des  ersten  Ab- 
schnitts  (12)  vom  luftspaltlosen  Magnetkreis  (1)  im 
Innern  einer  Aufnahme  angeordnet  ist,  welche  von 



den  Innenflächen  (10a,  11 a)  der  mit  dem  isolieren- 
den  Gehäuse  (6)  einstückigen  Platten  (10,  11)  gebil- 
det ist. 

4.  Zündspule  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  das  Verlängerungsstück  (9b)  der  Ble- 
che  (9)  an  seinem  Ende  eine  Kröpfung  (9c)  aufweist. 

1.  Ignition  coil  for  internal-combustion  engines, 
the  said  coil  comprising:  a closed  magnetic  circuit  (1) 
consisting  of  a  plurality  of  metal  sheets  cut  out  and 
stacked  on  top  of  one  another  to  form  a  rectangular 
frame  with  branches  of  rectangular  cross-section;  a 
permanent  magnet  (2)  arranged  between  two  half- 
branches  (12b,  13b)  defining  a  first  branch  (3)  of 
the  magnetic  circuit;  a  primary  winding  (4)  and 
secondary  winding  (5)  which  are  accommodated  in 
an  insulating  housing  (6)  surrounding  a  second 
branch  (8)  opposite  the  said  first  branch  (3),  the  coil 
being  characterised  in  that  the  said  closed  magnetic 
circuit  (1)  comprises:  a  first  U-shaped  part  (12) 
having  a  first  thickness  (E');  a  second  L-shaped  part 
(13)  having  a  second  thickness  (E)  greater  than  the 
said  first thickness,  one  branch  (12b)  of  the  said  first 
part  (12)  and  one  branch  (13b)  of  the  said  second 

part  (13)  being  cut  in the  form  of  a  bevel  and  forming 
the  said  two  half-branches;  a  magnetic-flux  shunt 
circuit  consisting  of  two  soft-steel  sheets  (9)  ar- 
ranged  on  both  sides  of  the  closed  magnetic  circuit, 
the  arrangement  of  the  various  components  being 
such  that,  after  the  said  insulating  housing  (6)  has 
been  fitted  over  the  said  second  branch  (8)  and 
the  said  permanent  magnet  (2)  has  been  inserted 
between  the  said  half-branches  (12b,  13b),  the  said 
first  (12)  and  second  (13)  parts  are  fixed  to  one 
another  by  means  of  rivets  (14,  15)  and  extensions 
(9b)  of the sheets  (9)  forming  the said  magnetic-flux 
shunt  circuit. 

2.  Ignition  coil  according  to  Claim  1,  character- 
ised  in  that the  portion  (13a)  of the  second  part  (13) 
of  the  closed  magnetic  circuit  (1)  and  the  permanent 
magnet  (2)  are  in contact  with  the  sheets  (9)  of  the 
magnetic-flux  shunt  circuit. 

3.  Ignition  coil  according  to  Claim  1,  character- 
ised  in  that  the  portion  (12a)  of  the  first  part  (12)  of 
the  closed  magnetic  circuit  (1)  is  arranged  inside  a 
receptacle  formed  by  the  inner  faces  (10a,  11 a)  of 
lugs  (10,  11)  produced  integrally  with  the  insulating 
housing  (6). 

4.  Ignition  coil  according  to  Claim  1,  character- 
ised  in  that  the  extension  (9b)  of the  sheets  (9)  has 
a  bend  (9c)  at  its  end. 
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